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POI~TANT STATUT DES CIIEI~CIIEUI~S.

L'Asselllblée l'\:tlion:t1c:1 d('!iblTé et :Idopté Cil sa séallce du 24 :loGt 2000 ;

Le Présidcllt de la Républiquc 1)J'OIllUlgllC la loi dOllt la (CIICUI" suit:

TITI~C 1 : DES DISPOSITIONS GENERALES

CHAPITRE 1 : DU CHAMP D'APPLICATION

A nTICLE 1r.R : La présente loi s'appliquc aux chercheurs de nationalité malienne.

Les conditions d'emploi des personnels africains non maliens ct des étrangers appelés
en qualité de chercheurs associés feront l'objet d'un décret l>ris en Conseil des Ministres.

;-
CHAPITRE TT : DES DISPOSITIONS COMMUNES

A RTTCLE 2 : Il est institué un cadre de la recherche qui comprend les corps suivants:

le corps des Directeurs de recherche,

le corps des Maîtres de recherche,

le corps des Chargés de recherche,
le corps des Attachés de recherche.

Les titres de Directeur de recherche, de Maître de recherche, de Chargé de recherche et
d'Attaché de:: recherche correspondent respectivement à ceux de Professeur, de Maître de

Conférence, de Maître-Assistant et d'Assistant de personnel enseignant de l'enseignement
supérieur.
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.'\I~TICLE:' NulilC peut êtlc 110111111('d:111s l'lill des COIPS Vlses;\ 1';lrtic!C 2 du préSèllt
st;l tut :

s'illl'a b qU:llilé de fOllctiollll;\irc,

s'jlne possèdc Ics diplôl11es ct titres rcqllis,

si l'emploi postulé n 'cst V;lc;lnt ou créé,

~'illl'cst ins.crit sur une listc d';lptitude:\ l'eillploi sollicité.

ARTICLE et : Les Directcurs de recherche ct les Maîtres c\è recherche peuvcnt C:tre astrcints ù

un scrvlce d'enseigncl11ent d:ll1s \cs conditions déterminées p:lr décret pris en Conseil des
Ministres.

TITnE JI : DU RECRUTEMENT ET DE LA NOMINATION

ARTICLE 5 : II est procédé chaque année au recrutement de chercheurs en fonction des
emplois organiquement prévus et budgétairement autorisé:;,

CHAPITRE 1 : DES DIRECTEURS DE RECIIERCllE, MAITRES DE
RECHERCHE ET CHARGES DE RECHERCHE

ARTICLE (j : Les Directeurs de recherche sont nommés par décret pris en Conseil des
Ministres sur proposition du ministre chargé de la Recherche scientifiquc panni les Maîtres de

recherclif' inscrits sur une liste d'aptitude aux fonctions de Directeur de recherche,

Les Maîtres de recherche sont nommés par arrêté du ministre chargé de la Recherche

scientifique parmi les Chargés de recherche inscrits sur une liste d'aptitude aux fonctions de
Maître de recherche. "

Les Chargés de recherche sont nonul1és par arrêté du ministre chargé de la Recherche
scientifique parmi les Attachés de recherche inscrits sur lInc liste d'aptitude aux fonctions de
Chargé de recherche.

ARTICLE 7 : Les inscriptions sur les listes d'aptitude se font:

- soit par des sections compétentes du Conseil Africain et Malgache pour l'Enseignement
Supérieur (CAMES),

- soit par une commission nationale dont la composition, les attributions et les modalités de
fonctionnement sont fixées par décret pris en Conseil des Ministres.

CHAPITRE II: DES ATTACHES DE RECHERCHE

ARTICLE 8 : Les Attachés de recherche sont recrutés:

1°) sur titre parmi les titulaires du Doctorat de l'Université du Mali ou d'un diplôme
équivalent,

r------ ..--.----- ..------ __ ~_~ ~ _



2°) sur C01lcours parmi:

les titulaircs d'Ull Diplôlnc d'Etudes Approfondies (DEA), d'un Diplônlc

d'Etucks Supériclilcs Spéci:Iiisécs (DESS) ou tOllt aulrl' diplôme équiv:Iient,

les agrégés dc l 'Enseigncmcnt secondairc,

les titul:lircs d'll'](~ Îv1:IÎtrise, d'UII Diplôme cie l'Ecole NOlll1:Iic Supérieurc, clc
l'Er:olc Nation:llc d'Ingénieurs, de l'Institut Polytcchnique Rural dc

- Katiboug01I ou tout :lutre diplôme équivalent.

AI~TrCLE 9 : La 1l0111in:ltioll l'il qU:llité d'Attaché de recherchc est prollon-::éc pour unc durée

clc trois (3) :lnllées rCI)(luvcl:thle lille rois. I,orsquc au hout dl' l'CS six (ô) allllées, l'Attaché cie

rechcrche IlC p:lITiellt P:1S ;'\ s'inscrire sur la liste d'aptitude aux fonctions dc Chargés cie

rl'cherchc, il ne pcut plus postuler il line fonction cie rechcrche.

TITRE III :DES POSITIONS

AHTICLE 10 : Le chcrchcur cst placé clans l'une des positions suiv:lIltes :

l'activité,

le daachement,

la disponibilité,

la suspension,

la mise sous les drapeaux.

CHAPITRE I: DE L'ACTIVITE

ARTICLE Il : L'activité est la ptsition de tout cherchem qui exerce effectivement les

fonctions qui "lui sont dévolues. Elle est constatée par une affectation.

Sont assimilées à l'activité les périodes d'interruption de service pour un congé ou une
mission de recherche et/ou d'enseignement.

ARTICLE 12 : Le chercheur Ile peut être affecté qu'à l'un des emplois permanents dévolus à
l'un des corps énumérés à l'article 2.

L'occupation d'un emploi non prévu par ces dispositions requiert que le chercheur soit
placé dans une position autre que l'activité.

ARTICLE 13 : L'emploi d'affectation doit correspondre au corps des chercheurs.

SECTION 1: DES CONGES

ARTICLE 14 : Les congés sont dcs périodes d'interruption de service assimilées à l'activité.
-,



i\1<TICLE 1:": Les cOllgés ;lLItorisés sont ceux li/l1it;ilÎ\'l'/l1C/ll élllllllé,és ci-;ljln:'s:

le congé 3nnucl,

le congé de 111~!zldie,

le congé de 1113ternité,

le congé de formation,

fc cor.gé d'expectative,

le congé d'intér0t public,

le congé spécial,
le congé pour raisons familiales.

AHTICLE 1G : Le chercheur a droit à un congé annuel de 30 jours consécutifs,

ARTICLE 17 : Le congé de maladie couvre la totalité des interruptions de service justifiées

par des raisons de santé, depuis le début de l'incapacité de travail jusqu'ù la reprise du service
ou la radiation des cadres. Il concerne aussi bien, en particulier, la période d'hospitalis~tion

que celle du repos médical ou de la convalescence.

Le congé de maladie s'applique également quel que soit le caractère de l'affection ou
de l'accident qui en est la cause.

Les règlements d'application précisent les effets du congé selon la nature, l'origine et
la durée de la maladie ou de ses suites; ils fixent not;,mment la durée du congé à laquelle

dOlU1entdroit ceriaines affections spéciales ainsi que les mod31ités du contrôle de l'incapacité
de travail.

ARTICLE 18 : A l'occasion de son aCéouchement, la femme chercheur a droit à un congé de

matemité. L1 durée maximum de ce congé est de quatorze semaines consécutives, dont six
semaines avant et huit semaines après l'accouchement.

Le congé de maternité et le congé annuel doivent être espacés d'au moins trois mois de
services effectifs.

A RTl CLE 19 : Un congé de formation peut, élans des conditions précisées par les règlements

d'application, être accordé au chercheur pour lui permettre d'entreprendre des recherches, des
études ou un cycle de perfectionnement. Durant le congé de formation, il demeure,

administrativement et financièrement, à la charge de son administration d'origine.

ARTICLE 20 : Le congé d'expectative couvre certaines situations d'attente non imputables
au chercheur, notamment l'attente de réaffectation et celle d'admission à la retraite. Ces

situations sont limitativement énumérées par les règlements généraux d'application.

ARTICLE 21 : Le congé d'intérêt public est destiné ù couvrir des interruptions de service
justifiées par l'exercice à temps partiel de fonctions publiques électives, par une campagne
électorale, par la pal1icipation autorisée à une manifestation officielle de caractère national Ol!

intemational, par la pal1icipation à temps plein à un séminaire de formation politique ou
syndicale ou encore par un rappel dans l'année en qualité de réserviste.



A 1',cxccptic)IJ du cOll~~épour CXCIcer unc fOllction publiquc élccti\'l.' ou répondrc ù un

rappel de l'Armée, la durée des cOllgés d'intérêt public nc peut cxcéder Ulle période de trois
illOIS.

ARTICLE 22 : Un congé spécial pcut être <1ccorck pour des r<1isons pcrsollllelics Iégitimcs

pour <1Ut<111tquc l'interruption clc scrvicc Il'cxcède pas trois mois. PeU\'Cllt Ilo(alllillellt être
illvoqués pour .iuslitïl'l cc cOllgé, le pèlerill:lge Cil Lieux S:lillts, le \'ellv:IL~e de 1:1 klllllle

chercheur etÎa prèparatiôn d'un CX:lmCllou cI'Ull concours.

Les congés spéciaux ne peuvent être cumulés <1Ucours d'une période de service cie

douze mois, à l'exception de celui accordé cn raison du veuv<1ge. Le congé spéci<1! pour cc
motif peut également excéder trois mois.

ARTICLE 23 : Un congé pour des r<1isons familiales est accordé lors de la survenance de

certains événements familiaux, tels que le mariage, la naissance d'un enfant, le décès ou la
maladie du conjoint, d'un ascendant ou descendant en ligne directe, dans les conditions fixées

par les règlements d'application.

La durée de ces congés est variable selon la nature des circonstances qui les justifient.
Dans le cas d'un congé accordé conformément aux dispositions de l'alinéa précédent, pour

soigner un parent malade, hospitalisé ou évacué, la durée du congé ne peut se prolonger au­
delà de sept jours, sauf s' i1est consenti à la femme chercheur pour assister son enfant en bas
âge.

ARTICLE 24 : Le cong.é annuel, le congé de maternité, le congé d'intérêt public et, en règle
générale, le congé pour raisons familiales donnent droit à l'intégralité du traitement.

1-

A l'exceptIOn du veuvage, le congé spécial est toujours accordé sans solde.

Les droits au traitement afférents au congé de maladie, au congé de formation et au

congé d'expectative sont déterminés par les règlements généraux d'application du statut. Ces
règlements précisent en outre éventuellement pour les divers congés le régime des accessoires
de rémunération.

Les effets des congés quant à la vacance de l'emploi occupé par le chercheur sont

égalen:ent déterminés par règlement d'application.

SECTION II : DES MISSIONS

ARTICLE 25 : Le chercheur en activité qui exerce provisoirement ses fonctions de chercheur
en dehors de son institution de rattachement, tout en restant titulaire de son poste, est

considéré comme étant en mission. La mission peut être de coul1e durée ou de longue durée.

ARTICLE 26 : Les chercheurs titulaires peuvent bénéficier, sur leur demande, d'une mission..
de longue durée, soit pour études, soit pour exécuter un programme de recherche ou
d'enseignement Cil dehors de leur structure pour une période qui ne peut excéder deux (2) ans.



Ils nc peu\'cllt bénéficier d'ulle nOll\'clle missioll de IOllgue clurée qu';lprès :Ivoir r,:pris
1e1llS fonctions au terme cie la mission précéclente, el :-Ivoir depuis exercé trois (3) ans ;lll
mOins,

Le eileleilelll l:n IlllSSIOll cie longue cilllée cst :lslrcill( au \'CrSClllcnt cles colisdtiolls
sociales,

A I{TI CLE 27: Les-chcrch'curs peuvcnt bénéficier, chaquc ;Innéc, dc missions dc courte dllléc

n'e:\céddnt jJJS trois (3) mois. 1\ l'occasion cie ces missions, ils bénéficient cie frdis de
trJnsport et d'ulle indemllité forfaitaire cie séjour impul:lbles au budgct clc l'lnstitutioll cie

rJttachcment, si ces dépenses ne sont pJS prises en charge par l'lnstitution d'accucil.
Toutefois, le même cherchcur nc peut bénéficier cie ces a\'antages clcux années consécutives,

ARTICLE 28 : Une autorisation d'absence d'une duréc cie trois mois par an au maximum

peut être accordée aux Chargés cie recherche et aux Attachés de recherche qui cloivent suivre

un stage entrant dans le cadre de leur spécialité, après avis motivé du clirectet.:r de l'institution
de rattachement.

Les Chargés de recherche et les Attachés de recherche peuvent bénéficier de manière
cumulative d'une mission de com1e durée et d'une autorisation d'absence au cours de la

même année.

CHAPITRE JI : DU DETACHEMENT

ARTICLE 29 : Le détachement est la position du chercheur autorisé à suspendre l'exercice

de ses fonctions en vue d'occuper momentanément, pour des motifs d' Ïl:térêt public, un

emploi non prévu dans les cadres organ~ques des institutions de recherche et d'enseignement
supérieur. .

ARTICLE 30 : Le chercheur ne peut être détaché qu'auprès d'une institution politique
nationale, d'une collectivité déceiltralisée, d'un service public de l'Etat, d'une institution

intemationale dont fait par1ie la République du Mali ou d'un établissement privé reconnu

d'utilité publique.

ARTICLE 31 : Le chercheur ne peut être détaché que s'il compte au mOllls cmg années
d'ancienneté dans la recherche.

ARTICLE 32 : Le détachement auprès d'un service public de l'Etat ou d'un service privé ne
peut s'effectuer que sur demande circonstanciée de l'institution intéressée et à la condition

que cette dernière s'engage il utiliser le chercheur détaché conformément à la demande initiale

et que la durée du détachcment soit rcspectée, sauf un préavis dc trois (3) mois et les
arrangements financiers nécessaircs.

ARTICLE 33 : Toutefois, les dispositions de l'aI1ic!c 32 ne s'appliquent pas au chercheur

appelé à occuper un cmploi supérieur de l'Etat.
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d~TICLE 34 : Lc chcrchcur détaché dcmcurc soumis aux dispositions statutaires de son
corps d'appalien:1l1ce pour cc qui concernc sa qualité dc fonctionnaire titulaire et ses droits fi

l'avancemcnt. Pour Ic surplus, l'intéressé rclèvc dcs règles régissant l'emploi de détachement.
Il est en paliiculicr cxclusivcment rémunéré par l'institution auprès de laquelle il est détaché.

ARTICLE 35 : Le détachement est dc coulic duréc ou de longue durée. Il est dc coulie durée
lorsqu'il n'exc~c ptlS douze mois. Au-delà, il est de longue durée. Le détachement dc..courte
durée rend seulement l'cmploi provisoircmcnt disponible.

Le détachcmcnt de longuc duréc cntraÎne la vacance de l'emploi.

ARTl CLE 36 : Le détachcment prcnd fin d 'officc à l'expiration du terme convenu. A
1'expiration du détachemcnt, l' intércssé cst de droit réintégré. S'il ne peut faire
immédiatemcnt l'objct d'unc affectation fautc d'emploi disponiblc, il cst placé en congé
d'expectative.

Lorsque le détachement prend fin par anticipation, le chercheur est également réintégré

après app~ication du préavis visé à l'article 32 ci-dessus, il est placé en congé d'expectative.

ARTICLE 37 : Le chercheur dont le détachement a atteint la limite maximale de cinq (5) ans
peut opter en faveur de la fonction publique ou de l'institution de détachement. Lorsque
l'option s'effectue en faveur derinstitution de détachement la cessation des servises alieu
immédiatement. Elle tient compte dans ce cas des droits acquis par l'intéressé.

CHAPITRE III : DE LA DISPONIBILITE

ARTICLE 38 : La disponibilité est la;po~ition du' chercheur autorisé à suspendre l'exercice
de ses fonctions pour des motifs J)ersonnels. Le cherch~ur en disponibilité cesse de bén~ficier
de ses droits à l'avancement et à la rémunération.

ARTICLE 39 : La disponibilité est accordée sur la demande motivée de l'intéressé et
subordOlmée à l'appréciation de l'autorité hiérarchique. La disponibilité entraîne la vacance de
l'emploi lorsqu'elle est accordée pour une durée excédant douze (12) mois.

ARTICLE 40 : La disponibilité ne peut être accordée que si l'intéressé compte dans
l'enseignement supérieur une ancienneté d'au moins trois ans et que sont remplies, en outre,
certaine conditions d'effectif minima déterminées par les instances académiques.

ARTICLE 41 : L'agent mis en disponibilité doit solliciter sa réintégration trois (3) mois au
moins avant l'expiration de sa période en cours.

L1. réintégration est toutefois subordonnée à une vacance d'emploi. Dans le cas de non­
vacance d'emploi, la disponibilité est prorogée d'office jusqu'à la date d'une nouvelle
affectation.

.•.



CHAPITIU:: IV: DE LA SUSPENSION

ARTICLE 42 : La suspcnsion cst la position du chcrchcur à qui il est fait intcrdic(ion

d'exerccr ses fonctions cn raison d'unc fautc gravc qu'il a ou aurait commisc cn viol:1tion de
ses obligations profcssionncllcs ou cn infraction dc la loi pénale.

La suspcnsion a un caractèrc csscntiellement provi~oire.

ARTICLE 43 La suspension est obligatoircmcnt prononcéc lorsqu'il cst constaté quc

l'agcnt est placé sous mandat de dépôt; elle prend cffet à compter de la date de ce c!erl'ier.

Dans tous les autres cas, la suspensIOn est lù;séc à l'appréciation dc l'autorité

compétente.

Toutefois, elle ne peut être prononcée qu'à charge, pour cette dernière, d'ouvrir
simultanément l'action disciplinaire et de proposer une sanction du second degré pour clôturer
celle-ci.

ARTICLE 4:4 : Durant la suspension l'agent ne perçoit que les prestations ii caractère
familial. S'il est suspendu pour détoumement de biens publics, il perd également le bénéfice

de ces prestations.

ARTICLE 45 : Lorsque la suspension trouve son ;'ongme dans une faute purement

professiOImelle, le dossier disciplinaire fait .obligatoirement l'objet d'une décision dans les
quatre (4) mois à compter de la date de ]a s·uspension.

Si cette décision n'est pas int~rvenue à l'expiration du quatrième mois, le chercheur est
provisoireril~nt rétabli dans l'intégralité de ses droits sans préjudiccde la poursuite de l'action
discipHnai~ë. -

ARTICLE 46 : Lorsque les poursuites pénales entraînent ou accompagnent la suspension, la

durée de celle-ci est subordonnée au prononcé de la déCision judiciaire définitive.

Un règlement d'application détermine, compte tenu de la nature de la suspension, des

droits pécuniaires du chercheur suspendu et des modalités selon lesquelles doivent prendre fin
la suspension et les actions disciplinaires.

ARTICLE 47 : Lorsque la décision mettant fin à la suspension ne met pas un terme à la
carrière de l'agent, la situation de ce demier doit être régularisée au regard de sa carrière et de
sa rémunération.

L'intéressé cst rétabli rétroactivcmcnt dans scs droits si aucune sanction du second

degré n'est appliquée. Dans le cas contraire, la suspension des droits à la rémunération et à
l'avancement est consolidée par la perte définitive de ces droits.

ARTICLE 48 : Dans tous les cas où l'agent suspendu est rétabli rétroactivement dans ses

droits à l'avancement, ceux-ci sont oçtroyés conformément à la réglementation en la matière.

\\
\
\
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CflAPITHE V: DE LA POSITION SOUS LES DI{APEAUX

ARTICLE 49 : La position sous [cs drapeaux cst celle cie l'agent qui est appelé il effectuer
son service militaire obligatoire.

Au cours cie ce service, l'agent nc bénéficie plus de sa rémullération et ne perçoit plus

que sa solde~nilitaire. Il conserve cepc'1d~nt l'intégralité cie ses droits à l'avancement.

L'emploi n 'est décl~ré vacant que si la durée cie la mise sous les drapeaux excède la
durée légale du service militaire obligatoire.

ARTICLE 50 : Un décret pris en Conseil des Ministres fixe les dispositions communes
d'application du Statut en l11~tière d'activité, de détachement, de disponibilité et de
suspensIOn.

TITRE IV: DES OBLIGATIONS ET DES DROITS

ARTICLE 51 : Les dispositions du statut général des foncHonnaires relative aux obligations
et droits des fonct.ionnaires s'appliquent aux chercheurs, dans la mesure où clics ne sont pas
contraires au présent statut.

TITRE V: DES ORGANES

ARTICLE 52 : Le ministre chargé de la Recherche scientifique veille à l'application du
présent statut.

1-

ARTICLE 53 : Sans préjudice des autres organes consultatifs prévus au présent statut, sont
instituées des commissions administratives paritaires composées en nombre égal des
représentants de l'administration et des représentants des chercheurs et compétentes en
matière d'avancement et en matière disciplinaire.

Un décret pris en Conseil des Ministres fixe la composition et le fonctionnement des
commissions administratives paritaires ainsi que le mode de désignation de leurs membres.

TITRE VI : DE LA REMUNERATION ET DES AVANTAGES

CHAPITRE 1: DE LA REl\1UNERATION

ARTICLE 54 : Le chercheur des institutions publiques de recherche reçoit une rémunération
comportant le traitement, les' prestations familiales et le cas échéant, les primes et indemnités.

"
Outre ces avantages pécuniaires, des avantages de caractère social en espèce ou en

nature, peuvent être accordés au chercheur. Les règlements d'application peuvent prévoir
notamment le régime de sécurité sociale applicable aux fonctionnaires en vue de couvrir les
risques de maladie, accident, matemité et décès.



ARTICLE 55 : La valeur du point indiciaire est celle applicable ,lia fonction publique.
La grille indiciaire applicable au chercheur est annexée au présent statut.

ARTICLE 56 : Toute revalorisation des rémunérations des fonctionnaires relevant du statut

général s'applique d'office à celle des chercheurs des institutions publiques de recherche.

CHAPITRE II: DES AVANTAGES

-
ARTICLE 57 : Le chercheur a droit à des voyages d'étl:des et de recherche.

ARTICLE 58 : Lorsque les activités de recherche l'exigent le chercheur a droit, après cinq
(5) almées d'activités continucs, à unc annéc sabbatique à l'issue de laquclle l'intéressé doit
déposer un rapport scicntifiquc. Les conditions d'attribution de l'annéc sabbatique font l'objet
d'un arrêté du ministre chargé de la Recherche scientifique.

ARTICLE 59 : Un budgct de documentation est a1UlUellement dégagé en faveur du
chercheur.·Le montant et les modalités de gestion de ce budget font l'objet d'un texte
réglementaire.

ARTICLE 60 : Les indemnités ct avantages accordés aux personnels de direction des
institutions de recherche sont fixés par décret pris en Conseil des Ministres.

TITRE VII : DE LA DISCIPLINE , : 1 T

ARTICLE 61 : Les dispositions d~s articles 73 à 86 du stàtut général des fonctionnaires
relatives à la discipline s'appliquent au chercheur, sauf dispositions contraires au présent
statut. '.

TITRE VIn: DE L'A VANCEMENT

ARTICLE 62 : L'avanccment du chercheur comprend
l'avancement de classe et l'avancement de corps.

l'avancement d'échelon,

CHAPITRE 1 : DE L'AVANCEMENT D'ECHELON

ARTICLE 63 : L'avancement d'échelon consiste cri l'accession, au sein de la classe, à un
échelon .indiciaire supérieur à l'échelon atteint; il se traduit par une augmentation des
traitements correspondant à la différence ent.re les deux indices.

ARTICLE 64 : L'avancement d'échelon se fait à l'ancieIUleté, après deux (2) années de
services au moins dans l'échelon inférieur.

ARTICLE 65 : Le chercheur peut aussi bénéficier de l'avancement d'échelon par suite de
publications. Le niveau et le nombre de publications exigés à cet effct sonl déterminés par la
commission paritaire siégeant en commission d'avancement dont la composition et les
modalités de fonctionnement sont fixées par arrêté du ministre chargé de la Recherche
scientifique.
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/ AWrrCLE GG: Les avancemcnts d'échelon sont prononcés par arrêté du ministrc chargé cie la
Rechcrchc scientifique sur proposition dc la commission pJritaire siégeant cn commission
ci' avanccmcn (.

CIfAPITHE II : DE L'AVANCEMENT DE CLASSE

ARTICLE G7 : L'avanccment de classe s'effectue de façon continuc, dc classe il classc il
l'intérieur du corps.

ARTICLE GS : L'avancement de c1assc peut avoir lieu soit cn vertu des avancements
d'échelon antéricurs, soit en vertu du mouvement d'avancemcnt d'échelon en cours, soit par
suite de publications scientifiques.

L'avancement dc classe cn vertu des avancements d'échelon antérieurs ou en vertu du

mouvement d':lvancement en cours ne peut avoir licu qu'au profit des chercheurs ayant au
moins atteint le demier échelon dc leur classe.

Le niveau et le nombre de publications exigés pour l'avancement de classe sont
déterminés par la commission paritairc siégeant en commission d'avancement.

CHAPITRE III: DE L'AVANCEMENT DE CORPS

ARTICLE 69 Les chercheurs peuvent accéder, par avancement, à un corps de catégorie
supérieure.

ARTICLE 70 : Les avancements de corps interviennent après inscription sur les .listes
d'aptitude confoi"mément aux dispositihns des articles 6 et 7 !iu présent statut.

L'avancement de corps s'effectue à concordal;ce d'indice ou il l'indice ir~l1nédiatement
supérieur dans le nouveau coI1)s.

ARTICLE 71 : L'avanccment de corps est toujours subordonné à une vacance d'emploi.
Cette vacance d'emploi est constatée par le Ministère chargé de la Recherche scientifique.

TITRE IX: DE LA CESSATION DEFINITIVE DES SERVICES

ARTICLE 72 : La cessation définitive des fonctions entraîne la radiation du cadre de la

recherche et la perte de la qualité de fonctionnaire. Elle résulte:

de l'admission à la retraite,
de la démission,
du licenciement,
de la révocation,
du décès.

-,

ARTICLE 73 : L'âge de la retraite est fixé à soixante-cinq (65) ans pour les Directeurs de
recherche et les Maîtres de recherche et soixante-trois (63) pour les Chargés de recherche et les
Attachés de recherche.



Sur sa demande, la retraite peut être accordée au chercheur à partir de cinquante-huit \
(58) ans.

ARTICLE 74 : Les dispositions du statut général des fonctionnaires régissant l'admissioll il
la retraitc, la démission, le licenciemcnt, la révocation et Je décès s'appliquent au chercheur
dans la mcsure où elles ne sont pas contraires au présent statut.

ARTICLE 75 : Le régime général des pensions des fonctiolln:lircs tel que défini P':1I"

l'Ordonnance N°79-7/CMLN du 1S janvicr 1979 cst applic:lble aux chcrchcurs ayant la
nationalité malienne.

TITH.E X: DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

ARTICLE 76 : Le chercheur ayant fait l'objet d'une hiérarchisation à la d:-ate d'entrée en
vigueur du présent statut, sera transposé dans la nouvelle grille indiciaire de traitement visé à

l'article 55 ci-dessus, conformément aux tableaux de transposition aIUlexés à la préscnte loi.
,.. .

ARTICLE 77 : La présente loi abroge toutes dispositions antérieures contraires notamment
celles de l'Ordonnance N°77-71/CMLN du 26 décembre 1977 portant statut général des
FonctiOIUlaires de .la République du Mali et, de la Loi N°86-1 Il AN-RM du 8 mars 1986
déterminant les principes fondamentaux de la recherche scientifique et technologique.

Dal1l~ko, le 0 1 SEP. 2000

Le Président de I~

-~- ...----------./~ J ~é ._.._... -
Alpha OUl11ar KONARE

--------------_._--------~---------------~
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ANNEXE 1 A LA LOI N° 00- / DU 0 1 SEP. 2000

GRILLE INDICIAIRE DES CHERCHEURS

-

CLASSE / ECHELON

CORPS / INDICSS

CI:ISSC

EchelonAttachés dcChargés dcMaÎtrcs dcDil"cctcurs dc

rcchcrchc

rcchcl'chcI"cchcrchcl'cchcl'chc

."

795865943999.,)c

Execpt.

2è735805883939

1cr

675745823879

, ..

, 3è657724813868

1ère

2è605672761816

lcr

55J620 .'709764

.
4è

543615686731

3è

513585656701

2è ?'

483555626671_e

1er

453525596641

4è

437512

3è

422

3è 2è
407

1cr

392 "



ANNEXE Il A LA LOI N° 00- 0 G 0 _/ DU 0 Î SEP. 2000

TABLE-AU DE THANSPOSITION DES })JIH<:CTEUI~S DE RECHI;',I~CHE

- -ANCIENNE SITUA l'ION
NOUVELLE SITUA l'ION

Classe

EchelonIndiceClasseEchelonIndice

3è

650 3è999

Exeept.

2è590Execpt.2è939

lcr

530 1cr879

..

3è515
.., ,868! . -,c

1ère

2è463lèrc2è'816

1er

411 1er764

, 4è

400 4è731

3è

370 3è701

2ème

2è

2è

340 2è671

1er

310 1cr641

----------_._---~----
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ANNEXE III A LA LOI N° 00- 0 6 a f DU 0 1 SEP, 2000

TABLEAU DE TRANSPOSITION DES MAITRES DE RECHERCHE

ANCIENNE SITUA l'ION

NOUVELLE SITUA l'ION

Classe

EchelonIndiceClasseEchelonIndice

3è

650 3è943

Exeept.

2è590Exeept.2è883

1er

530 1ci·823

3è

515 3è813

1ère

2è4631ère2è761

1er

;411 1er709
..

.

:
. .

-

4è
400 4è686

..• '

370 3è656-,c
2è

2è

2è

340 2è626

1er

310 1er596

.,



ANNEXE IV A LA LOI N° 00- 'Ü 6 0 / DU 0 1 SEP. 2000

TABLEA U DI~ TRANSPOSITION DES CHA RGES DE I~ECH EI~CH E

\
"

ANCIENNE SITUA l'ION

NOUVELLE SITUATION

Classe

EchelonIndiceClasseEcllclonIndice

3è

650
.....

865.)e

Except.

2è590Exccpt.2è805

1er.

530 1cr745

3è

515 3è724

..

1ère
2è4631èrc2è672

1er

411 1er620, 0.

4è

400 4è615

3è

370
...•.

585.)c
2è

2è

2è

340 2è555

1er

310 1er525

3è

6è3003èUnique512
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ANNEXE V A LA LOI N° 00)) S 0 / DU 0 1 SEP. 2000

TABLEAU DE TI~ANSPOSITION D[S ATTACHES DE RECIlEJ<CHE

ANCIENNE SITUATION

NOUVELLE SITUA l'ION

1

1.Classe
EchelonIndiceClasseEchelonIndice

....

650
....

795-'c -,c

Exccpt.

2è590Exccpt.2è735

1er

530 1er675

.
3è

515
....

657-,c

lèrc

2è··4631ère2è605

1er

411 1er551

;-
.

4è

400 4è543

....

370
... .

513-,c -,e

2è

2è

2è

340 2è483

1er

310 1er453

6è

300 4è437

5è

285
....

422-'c
....

3è-,c
4è
270 2è407

3è

255 1er392..

\


